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Sommaire 

▪ Les finances du Québec ont terminé l'exercice 2024-2025 en meilleure posture que prévu, ce qui a permis à la province de réduire de 1,5 

milliard $ sa projection de déficit comptable pour 2025-2026, le ramenant à 9,9 milliards $ (ou 12,4 milliards $ après les versements au Fonds 

des générations). C'est un déficit plus important que l'année dernière, mais cet impact budgétaire n'est pas surprenant compte tenu du 

contexte économique. Le Québec n'est pas le seul à prévoir un déficit plus important en 2025-2026. Au-delà de cette année, le plan 

budgétaire n'a guère changé par rapport à la trajectoire budgétaire initiale. L'objectif communiqué reste d'atteindre l'équilibre d'ici 2029-2030, 

mais pour y parvenir, le Québec devra (toujours) « combler un écart » (c'est-à-dire trouver des économies et/ou de nouvelles recettes) de 

1,0 à 2,5 milliards $ dans les dernières années du plan. 

▪ Les nouvelles mesures annoncées dans cette mise à jour (8,3 milliards $ sur cinq ans) visent à protéger à la fois le pouvoir d'achat des Québécois 

et la résilience de l'économie provinciale. Une réduction des cotisations de base au Régime de rentes du Québec (RRQ), dont la situation 

financière est solide, permettra aux employeurs et aux employés de réaliser des économies. La mise à jour présente également une réduction 

des cotisations au RQAP, donne des précisions sur l'indexation du régime fiscal et introduit un soutien ciblé pour les populations vulnérables. 

Afin de stimuler l'activité des entreprises, le Québec propose des plans actualisés décrivant le soutien apporté aux industries clés qui sont 

touchées par les droits de douane et/ou qui éprouvent des difficultés en matière de compétitivité. Conformément à un intérêt national renouvelé, 

le Québec présentera également un projet de loi visant à accélérer l'autorisation des projets jugés d'importance nationale. 

▪ Malgré un endettement relativement plus lourd que celui de nombreuses autres provinces, le Québec affiche une trajectoire améliorée. Pour 

2025-2026, toutes les mesures clés du poids de la dette (liées à la dette nette, à la dette brute et au déficit accumulé) devraient être inférieures 

aux niveaux prévus. Bien que la dette continuera de s'accumuler, le pic prévu pour les trois mesures du poids de la dette sera inférieur à 

celui envisagé dans le budget. Les objectifs intermédiaires et à long terme pour la dette nette (révisés dans le budget 2025) ont été réitérés 

ici. Parallèlement, le Québec ne prévoit qu'une évolution limitée de sa charge d'intérêts. Les coûts du service de la dette devraient représenter 

6,4 % des recettes totales en 2025-2026 et 6,5 % d'ici 2029-2030. 

▪ Grâce à l'amélioration du solde budgétaire, les besoins financiers nets du Québec pour 2025-2026 ont diminué (passant de 29,1 milliards $ 

dans le budget à 28,3 milliards $ dans la mise à jour). De plus, le déficit de 2024-2025, moins important que prévu, signifie essentiellement 

que le Québec a commencé l'année dans une situation de trésorerie plus avantageuse que ce qui avait été prévu en mars. À cela s’ajoutent 

environ 2,5 milliards $ de recettes nettes liées à la dette en devises couvertes, ce qui signifie que le besoin d’emprunt sous-jacent pour 

l’année en cours a diminué de façon appréciable. Avec 24,3 milliards $ de financement à long terme en main, le Québec dispose déjà d'un 

préfinancement de 448 millions $ pour 2026-2027. Le niveau de préfinancement devrait augmenter, ce qui réduirait les besoins éventuels 

pour 2026-2027. 

Quelques points saillants 

▪ Contexte économique ➢ Résilience notable face au différend commercial 

L'impact négatif des droits de douane s'est avéré disproportionné pour le Québec, où une part relativement importante des exportations de la 

province vers les États-Unis est soumise à des taxes sectorielles (et donc non exemptées de l'ACEUM) sur les métaux, les automobiles et les 

produits forestiers. Cela dit, l'économie du Québec continue de croître, bien qu'à un rythme inférieur à son potentiel par rapport au reste du 

Canada, et devrait connaître une expansion de 0,9 % et 1,1 % en 2025 et 2026, respectivement (ces deux chiffres ont été légèrement révisés 

à la baisse par rapport aux projections budgétaires de mars). Une croissance réelle plus forte que prévu en 2024 (1,7 % contre 1,4 % prévu) 

dans le budget 2025 contribue également à une économie relativement performante à l'échelle nationale. 

o Dans le scénario de base, la croissance réelle suit une trajectoire plus faible au Québec, malgré un PIB 2024 plus élevé que prévu, 

mais le PIB nominal est orienté à la hausse pendant la période de projection par rapport au budget grâce à une année 2025 solide (où 

les investissements résidentiels ont été nettement plus importants que prévu). La croissance du PIB réel entre 2027 et 2029 devrait être 

inférieure de deux dixièmes par rapport au budget pour chaque année (1,4 %, 1,5 %, 1,5 %). Les projections du gouvernement provincial 

concernant le PIB réel et nominal sont relativement conformes au consensus du secteur privé, puisqu'elles fixent la croissance moyenne 

à 1,3 % en termes réels (conforme au consensus) et à 3,4 % en termes nominaux (un dixième sous le consensus du secteur privé) pour 

la période de prévision. 

o En ce qui concerne le marché du travail, la mise à jour a révisé à la hausse les projections du taux de chômage à court terme, mais à 

la baisse pour l'horizon de prévision. Le taux de chômage devrait s'établir en moyenne à 5,6 % en 2026 (en hausse de deux dixièmes 

par rapport aux prévisions de mars), avant de se redresser considérablement en 2027 pour atteindre 4,6 % (en hausse d'un dixième 

par rapport aux prévisions précédentes). À plus long terme, le gouvernement provincial s'attend à ce que le taux de chômage tombe à 

4,1 % en 2029, alors qu'il tablait auparavant sur un taux moyen de 4,3 % pour la même période dans le budget 2025. 
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o Conformément au budget 2025 et au degré élevé d'incertitude qui règne depuis le début de l'année, la mise à jour présente deux 

scénarios alternatifs pour les perspectives de croissance. Dans un scénario de récession (qui pourrait se produire, par exemple, à la 

suite d'une escalade des conflits commerciaux ou du retrait des États-Unis de l'ACEUM), l'activité économique au Québec se 

contracterait de 0,3 % (ce qui représente un choc à la baisse de 1,4 % par rapport au scénario de base) en 2026, avant de rebondir de 

1,3 % un an plus tard. L'écart cumulatif négatif du PIB réel dans ce scénario par rapport au scénario de référence atteindrait 1,2 point de 

pourcentage en 2028. À l'inverse, un scénario de croissance plus forte (qui pourrait se concrétiser grâce à des développements positifs 

en matière de commerce et d'incertitude) prévoit un écart positif de 0,5 % par rapport à l'hypothèse de croissance réelle de référence 

pour 2026. L'écart positif cumulé par rapport au scénario de base atteindrait 1,2 point de pourcentage en 2028. 

▪ Perspectives budgétaires ➢ Perspectives budgétaires améliorées, mais il reste encore un « écart à résorber » 

Les finances du Québec ont terminé l'exercice 2024-2025 en meilleure posture que prévu, ce qui a permis à la province de réduire ses 

prévisions de déficit comptable pour 2025-2026 à 9,9 milliards $. C'est un déficit plus important que l'année dernière, mais ce n'est pas 

surprenant compte tenu du contexte économique. Le Québec n'est pas le seul à afficher un déficit plus important en 2025-2026. Au-delà de 

cette année, le plan budgétaire n'a guère changé par rapport au budget. L'objectif d'équilibre d'ici 2029-2030 est toujours d'actualité, mais pour 

y parvenir, le Québec devra trouver des économies et/ou de nouvelles recettes de 1,0 à 2,5 milliards $ dans les dernières années du plan. 

o Comme le confirment les comptes publics 2024-2025, les finances du Québec ont terminé le dernier exercice dans une meilleure posture 

que prévu. La province a enregistré un déficit comptable de 5,2 milliards $ (0,8 % du PIB), alors que les prévisions tablaient sur un 

déficit de 8,1 milliards $. Un dépôt de 2,4 milliards $ a également été effectué dans le Fonds des générations, ce qui porte le solde 

budgétaire au sens de la Loi sur l'équilibre budgétaire à 7,6 milliards $. 

o La base budgétaire plus solide constitue un facteur favorable pour 2025-2026, car la province prévoit désormais que le déficit de l'année 

en cours sera inférieur de 1,5 milliard $ à ce qu'elle avait prévu au printemps. Cela s'explique par une augmentation des recettes (+1,5% 

par rapport au budget 2025) qui compense largement les nouvelles dépenses (+0,5 % par rapport au budget). Le Québec se retrouve 

néanmoins avec un déficit budgétaire prévu de 9,9 milliards $ (1,5 % du PIB), soit près du double du déficit de l'année dernière. Après 

un versement de 2,5 milliards $ au Fonds des générations, le solde budgétaire en vertu de la Loi sur l'équilibre budgétaire s'élèverait à 

12,4 milliards $. 

o Au-delà de 2025-2026, les changements apportés au plan budgétaire sont négligeables. La province prévoit des déficits comptables de 

7,1 milliards $, 4,2 milliards $ et 1,4 milliard $ en 2026-2027, 2027-2028 et 2028-2029, respectivement. Tous ces déficits prévus se 

situent à moins de 0,1 milliard $ de ce qui avait été annoncé dans le budget du printemps. On prévoit toujours un retour à l'équilibre 

comptable en 2029-2030. Pour y parvenir, la province table sur une croissance annuelle des recettes de 3,1 % à partir de l'année 

prochaine, contre une croissance annuelle moyenne des dépenses de 1,6 %. 

o Pour toutes les années du plan financier, le Québec prévoit des versements dans le Fonds des générations d'au moins 2,4 milliards $ 

et pouvant atteindre 2,8 milliards $. Au sens de la Loi sur l'équilibre budgétaire, les déficits budgétaires seront alors supérieurs d'au 

moins 2,4 milliards $ à ceux indiqués ci-dessus. Avec un très faible excédent comptable en 2029-2030, le dépôt prévu de 2,8 milliards 

$ dans le Fonds des générations signifierait que la province serait en déficit à la fin de son horizon de planification en vertu de la Loi sur 

l'équilibre budgétaire... 

o …Comme dans le budget 2025, le gouvernement identifie un « écart à résorber » dans les dernières années du plan budgétaire afin de 

garantir le respect de la Loi sur l'équilibre budgétaire. En pratique, cela signifie que le gouvernement devra trouver des économies et/ou 

générer des recettes supplémentaires pour atteindre les objectifs budgétaires qu'il s'est fixés. Plus précisément, l'écart est de 1,0 milliard 

$ en 2027-2028 et de 2,5 milliards $ en 2028-2029 et 2029-2030. 

o L’«écart à résorber » pourrait l’être, au moins en partie, par le déblocage de réserves pour imprévus. En effet, la province intègre une 

prudence budgétaire de 1,5 milliard $ dans chacun de ces trois exercices financiers. À plus court terme, il reste une réserve pour 

imprévus de 2 milliards $ mise de côté pour 2025-2026 et 2026-2027. 

o Dans un contexte d'incertitude économique accrue, le Québec a également présenté d'autres perspectives budgétaires pour des 

scénarios dans lesquels la croissance économique serait plus rapide ou plus lente que prévu. Le scénario économique le plus favorable 

prévoit un déficit de 8,7 milliards $ en 2025-2026 et un retour à l'équilibre d'ici 2028-2029 après les versements au Fonds des 

générations. Le « scénario de récession » prévoit un déficit de 11,7 milliards $ en 2026-2027 (après les versements au Fonds des 

générations) et entraînerait des déficits tout au long de la période de projection (c'est-à-dire aucun retour à l'équilibre). Il convient de 

noter que les différences entre les projections de déficit pour 2025-2026 sont négligeables entre les perspectives de base et les deux 

scénarios alternatifs. L’analyse de sensibilité officielle est une autre manière de jauger les risques budgétaires au cas où la conjoncture 

économique et/ou les conditions des marchés financiers s’écarteraient de l’opinion qui fait consensus. Par exemple, une baisse d’un 

point de pourcentage de la croissance du PIB réel ajouterait 5,4 milliards $ au déficit dès la première année. Une surprise équivalente 

d’un point de pourcentage du déflateur du PIB vaut 2,3 milliards $ dès la première année. Pendant ce temps, un glissement parallèle 

de 100 points de base des taux d’emprunt d’Ottawa aurait une incidence budgétaire de 4,9 milliards $ la première année, croissant à 

7,9 milliards $ au cours de la quatrième (à mesure que les taux d’un ou de plusieurs titres de créances sont ajustés).  
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▪ Nouvelles mesures ➢ Protéger le pouvoir d'achat et l'économie 

Avec un plan visant à bâtir un « Québec fort », le budget 2025 a mis en évidence les difficultés économiques liées au commerce et à l'incertitude 

géopolitique, et a décrit comment le gouvernement provincial allait y répondre en 1) stimulant la création de richesse et l'activité commerciale, 

2) soutenant les Québécois et leurs communautés, et 3) améliorant le système fiscal. La Mise à jour de la situation économique et financière 

du Québec (ci-après « la Mise à jour ») s'appuie sur ce plan en présentant des initiatives visant à protéger le pouvoir d'achat des particuliers 

et la résilience de l'économie dans son ensemble.  

▪ Redonner de l'argent aux Québécois → L'une des nouvelles mesures les plus importantes annoncées dans la Mise à jour est la réduction 

des taux de cotisation de base au Régime de rentes du Québec (RRQ), qui entrera en vigueur le 1er janvier 2026. La réduction de 0,2 

point de pourcentage (qui porte le taux de cotisation à 10,6 % pour 2026) sera répartie à parts égales entre les employeurs et les 

employés. Une réduction de 13 % de la cotisation au Régime québécois d'assurance parentale (RQAP), également en vigueur à partir 

du début de l'année civile, permettra aux travailleurs d'économiser au total 378 millions $ en 2026, si l'on tient compte des ajustements 

apportés au RRQ. La mise à jour fournit également des précisions sur l'harmonisation de la législation fiscale québécoise avec les 

mesures fédérales proposées dans le budget national. Ce qui est peut-être le plus intéressant pour les particuliers, c'est que l'indexation 

du régime fiscal permettra de réaliser des économies totales de 4,1 milliards $ sur cinq ans. En somme, chaque particulier réalisera un 

gain moyen de 182 $ en 2026-2027 grâce aux mesures susmentionnées. Le gouvernement annule également l'augmentation du taux 

d'inclusion des gains en capital, conformément à la décision prise par le gouvernement fédéral. D'autres mesures sont renforcées dans 

la mise à jour, avec 59 millions $ alloués pour assurer le bien-être des personnes les plus vulnérables. Les initiatives comprennent 

l'augmentation de l'aide d'urgence pour venir en aide aux personnes en situation d’itinérance et l'augmentation du financement des 

programmes d’adaptation de domicile et RénoRégion. 

▪ Fournir des fonds pour renforcer la résilience économique du Québec → Avec 2,5 milliards $ alloués pour accroître la résilience 

économique de la province, le gouvernement du Québec vise à stimuler l'investissement des entreprises en améliorant les mesures 

d'amortissement accéléré, en coordination avec le gouvernement fédéral, comme annoncé au début du mois. Comme mentionné, 

une réduction des taux de cotisation au RRQ et au RQAP permettra également aux employeurs québécois de réaliser des économies 

de 421 millions $ en 2026. En réponse à l'évolution du paysage commercial depuis la publication du budget 2025, la mise à jour vise 

à soutenir les secteurs clés qui ont été particulièrement touchés par les droits de douane américains, notamment l'industrie forestière, 

qui a été frappée par de nouvelles taxes à l'automne. Une nouvelle prolongation du mécanisme de lissage du revenu pour les 

producteurs forestiers continuera à promouvoir la propriété forestière privée et, par conséquent, à encourager la gestion de ces terres 

en vue de la commercialisation du bois. Compte tenu des difficultés plus générales en matière de compétitivité, une exonération 

temporaire des cotisations au Fonds des services de santé sera également mise en place pour soutenir les secteurs de l'agriculture, 

de la foresterie et de la pêche. Des mesures de relance ciblées dans chaque secteur ont été ajustées dans la présente mise à jour, 

en tenant compte de certaines considérations régionales (telles que la prolongation du crédit d'impôt pour la Gaspésie et certaines 

zones maritimes de la province). Enfin, afin de soutenir sa nouvelle vision économique, conformément à la volonté du gouvernement 

fédéral de bâtir l'économie la plus forte du G7, le Québec présentera également un projet de loi visant à accélérer l'autorisation des 

projets jugés d'importance nationale. 

▪ Charge de la dette et impact des intérêts ➢ Un sommet plus bas; cibles intermédiaires et à long terme réitérées 

Malgré un poids de la dette relativement plus lourd que dans de nombreuses autres provinces, le Québec affiche une trajectoire améliorée. 

Pour 2025-2026, tous les principaux indicateurs du poids de la dette (liés à la dette nette, à la dette brute et au déficit accumulé) devraient 

atteindre des niveaux inférieurs à ceux prévus. Bien que la dette continue de s'accumuler, le sommet prévu pour les trois mesures sera inférieur 

à celui prévu dans le budget. Les objectifs intermédiaires et à long terme pour la dette nette (révisés dans le budget 2025) ont été réitérés ici. 

o Le niveau absolu de la dette nette prévu pour la fin de l'exercice 2025-2026 a été légèrement revu à la baisse par rapport au budget, 

d'environ 500 millions $. Compte tenu de l'amélioration du profil du PIB nominal (conforme aux comptes économiques provinciaux publiés 

précédemment par Statistique Canada), le ratio dette nette/PIB, qui fait l'objet d'une surveillance étroite, devrait s'établir à 39,7 % à la fin 

de 2025-2026, contre 40,4 % initialement prévu. En d'autres termes, le fardeau de la dette continue d'augmenter, mais à partir d'une 

base plus faible. 

o Les déficits budgétaires et les investissements stratégiques dans les infrastructures signifient que le fardeau de la dette nette continuera 

d'augmenter au cours des deux prochains exercices financiers. Néanmoins, le ratio dette/PIB devrait atteindre un sommet inférieur à 

celui prévu précédemment. Le sommet précis est désormais de 41,3 % d'ici 2027-2028 (contre 41,9 % selon les prévisions antérieures). 

Il en va de même pour les autres indicateurs d'endettement, puisque le déficit accumulé et le ratio d'endettement brut devraient atteindre 

des sommets inférieurs à ceux prévus dans le plan budgétaire. Conformément aux scénarios budgétaires alternatifs évoqués ci-dessus, 

le « scénario de récession » du Québec prévoit un pic du ratio dette nette/PIB de 42,6 % en 2027-2028. Un « scénario de croissance 

plus forte » pourrait alléger le fardeau de la dette d'environ 1 point de pourcentage d'ici 2027-2028. 

o Rappelons que le Québec a modifié ses objectifs officiels/législatifs en matière de dette dans le budget 2025. L'objectif intermédiaire 

consiste à ramener le ratio de la dette nette au PIB à 35,5 % (+/-2,5 points de pourcentage) d'ici 2032-2033. À partir d'un ratio estimé 

à 39,3 % en 2029-2030, l'atteinte de l'objectif intermédiaire nécessiterait une réduction de 3,8 points de pourcentage (ou 1,3 point de 

pourcentage par année) sur trois ans. L'objectif à plus long terme est un ratio d'endettement net de 32,5 % (+/-2,5 points de 

pourcentage) d'ici 2037-2038, ce qui implique une baisse régulière et soutenue de 0,6 point de pourcentage par an par rapport à 

l'engagement intermédiaire. 

https://www.bnc.ca/a-propos-de-nous/nouvelles-medias/actualite-economique/analyses-economiques.html
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o Pour 2025-2026, les coûts du service de la dette devraient représenter 6,4 % des recettes totales. Il s'agit d'une « ponction des intérêts 

» légèrement plus importante que celle annoncée en mars (6,2 %) en raison de rendements obligataires plus élevés que prévu. Si 

l'augmentation de la dette et la hausse des taux d'intérêt entraînent une augmentation des charges d'intérêts brutes, la compensation 

des revenus d'investissement attendus provenant du fonds d'amortissement des régimes de retraite permettrait de maintenir la 

croissance des charges d'intérêts nettes à un taux de croissance annuel moyen composé relativement gérable de 4,2 % au cours des 

trois années allant jusqu'à 2027-2028. Par conséquent, le Québec ne prévoit qu'une variation limitée de sa charge d'intérêts, cet indicateur 

de la capacité de remboursement de la dette s'établissant à 6,5 % d'ici 2029-2030. Toutes choses étant égales par ailleurs, l'analyse de 

sensibilité officielle suggère qu'une hausse parallèle de 1 point de pourcentage des taux d'intérêt ajouterait 669 millions $ à la facture 

d'intérêts la première année et 1,75 milliard $ la cinquième année (à mesure que la dette est progressivement refinancée). 

▪ Emprunts ➢ Des besoins réduits alors que le Québec préfinance déjà 2026-2027 

Au-delà de l'amélioration du solde budgétaire et de la trajectoire de la dette, les investisseurs obligataires ont été encouragés par la mise à 
jour du financement du Québec, qui montre que la province a déjà pris une longueur d'avance sur ses besoins d'emprunt pour 2026-2027. 

o Reflet de l'amélioration du solde budgétaire, les besoins financiers nets du Québec pour 2025-2026 ont diminué (passant de 29,1 

milliards $ dans le budget à 28,3 milliards $ dans la Mise à jour). Mieux encore, les comptes publics publiés précédemment (pour 

l'exercice précédent) ont confirmé un déficit inférieur aux estimations, ce qui signifie essentiellement que le Québec a commencé 

l'année dans une situation de trésorerie plus avantageuse que ce qui avait été prévu en mars. À cela s'ajoute un encaissement net 

d'environ 2,5 milliards $ provenant des contreparties dans le cadre de la politique de crédit de la province (liée à la dette en devises 

étrangères couverte). Tout cela signifie que les besoins d'emprunt sous-jacents de l'année en cours ont considérablement diminué. 

En effet, avec 24,3 milliards $ de financement à long terme en main, le Québec dispose déjà d'un préfinancement de 448 millions $ 

pour 2026-2027. Le niveau actuel de préfinancement devrait augmenter si le Québec continue de tirer parti des conditions favorables 

du marché en émettant davantage de dette jusqu'en mars 2026. En d'autres termes, il serait raisonnable de s'attendre à ce que la 

province continue de se financer, chaque émission supplémentaire faisant augmenter le niveau de préfinancement et réduisant 

d'autant les besoins pour 2026-2027. 

o Sur les 24,3 milliards $ émis jusqu'à présent en 2025-2026, un peu moins des deux tiers (63 %) ont été orientés vers le marché obligataire 

intérieur, ce qui garantit le maintien d'une forte liquidité de référence sur le marché du CAD. À ce jour, les marchés internationaux ont 

représenté 37 % des emprunts réalisés, ce qui est supérieur à la moyenne à long terme, qui est légèrement supérieure à 30 %. Le fait 

marquant a sans aucun doute été une transaction de 3,0 milliards d'euros, qui a établi un record pour une province canadienne en euros. 

Le Québec a maintenu sa présence établie sur le marché du dollar américain et a également levé des fonds en dollars australiens et en 

francs suisses. Une part supérieure à la moyenne (et la grande majorité) des nouvelles émissions était à 10 ans ou plus. Comme la 

plupart des provinces, le Québec a réussi à bloquer une grande partie de sa dette pour une plus longue durée, limitant ainsi le risque de 

révision des taux d'intérêt et les pressions de refinancement à court terme. 

o Étant donné que le Québec procède déjà à un préfinancement en vue de 2026-2027, on peut s'attendre à ce que les besoins officiels 

pour le prochain exercice financier diminuent à partir de maintenant, peut-être de manière significative. Dans l'état actuel des choses, 

avec seulement les 448 millions $ initiaux de préfinancement pris en compte, les besoins de financement bruts du Québec pour 2026-

2027 sont en baisse de 34,1 milliards $. Ils s'élevaient à 37,5 milliards $ dans le budget 2025. On peut supposer que les besoins officiels 

pour le prochain exercice financier pourraient être inférieurs à 30 milliards $, en supposant que les conditions du marché et la demande 

des investisseurs pour la dette provinciale restent favorables. À plus long terme, les besoins annoncés pour les exercices 2027-2028 à 

2029-2030 ne sont pas très différents de ceux du budget, avec une moyenne inférieure à 30 milliards $ par an pour cette période de trois 

ans. Dans l'ensemble, les besoins de financement sont moins importants que prévu et la situation est relativement confortable, le Québec 

pouvant procéder à un préfinancement sélectif lorsque les conditions sont les plus favorables. 

Notes de crédit à long terme actuelles — S&P: AA-, Stable | Moody’s: Aa2, Stable | DBRS: AA(L), Stable | Fitch: AA-, Stable 
[Se reporter à notre Provincial Ratings Snapshot pour des renseignements plus détaillés sur les facteurs/critères déterminant la notation] 

https://www.bnc.ca/a-propos-de-nous/nouvelles-medias/actualite-economique/analyses-economiques.html
https://nbf.bluematrix.com/links2/pdf/4dc5311d-7ea8-4ce4-94a6-585d64c4e3ad
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